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 Édito
Ce bulletin d’automne est 
l’occasion de revenir sur 
l’un des faits marquants 
de l’année  : la modification 
des règles de collecte des 
déchets initiée par la Com-
munauté de communes du 
Haut-Poitou. Ce change-
ment, nécessaire pour in-
dividualiser le volume de 
déchets produits et res-
ponsabiliser chacun, a été 

pour certains source d’incompréhension ou de 
difficultés. Nous avons choisi d’y consacrer le 
dossier de ce magazine pour vous accompa-
gner et vous rappeler les règles applicables en 
fonction de votre situation. Nous comptons sur 
vous tous pour respecter ces nouvelles dispo-
sitions. Trier mieux, sortir les bacs au bon mo-
ment, éviter les dépôts sauvages : trois gestes 
simples pour améliorer notre cadre de vie et 
garder notre commune propre !

Dans ce numéro, nous revenons également 
sur la rentrée scolaire, qui a vu cette année 
468 élèves prendre le chemin de nos écoles, 

mais aussi le démarrage du nouveau Projet 
Éducatif de Territoire (PEdT), l’ancien étant ar-
rivé à son terme le 31 août dernier. Ce nouveau 
document réalisé en collaboration avec les dif-
férents acteurs éducatifs concernés a fixé de 
nouveaux objectifs pour nos écoles : renforcer 
la cohérence des différents temps de l’enfant, 
garantir le « bien-être », favoriser l’inclusion de 
tous les publics, s’engager pour le « bien vivre 
ensemble ».

Enfin, je profite de cet édito pour vous infor-
mer que la dernière friche de la commune, l’an-
cien Super U, va faire l’objet d’une réhabilita-
tion. Des promoteurs se sont en effet portés 
acquéreur de cet espace pour réaliser un pro-
jet d’aménagement mêlant habitations indivi-
duelles, logements collectifs et espaces verts. 
La déconstruction de l’ancien magasin pour-
rait intervenir courant 2026 et les construc-
tions démarreraient début 2027.

Séverine SAINT-PÉ
Maire de Neuville-de-Poitou
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Fête de la nature

Fête de la musique – Fanfare le SNOB

Fête de la musique – EMIM

Fête de la musique – Harmonie de Neuville

Fête de la Saint-Jean
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Forum des associations Festivités 6 septembre – report du 13 juillet

Neuvil’en jazz

Arbres à bébés Caravane des sports
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Le lundi 1er septembre, ce sont 468 élèves qui ont repris 
le chemin des écoles de « Bellefois » et des «  Petits 
cailloux de Jules Ferry ». 
Les effectifs sont en baisse de 7%, contre 10% sur 
l’ensemble du Haut-Poitou, par rapport à l’année scolaire 
2024-2025 (504 élèves en 2024-2025).
Le détail des effectifs 2025-2026 :
• « Petits cailloux de Jules Ferry » 334 élèves (109 en 
maternelle et 225 en élémentaire)
•  « Bellefois »  : 134 élèves (49 en maternelle et 85 en 
élémentaire). 
Ce point de rentrée est l‘occasion de rappeler que depuis 
le 1er septembre 2025, les écoles « Petits Cailloux  » 
et  «  Jules Ferry  » ont fusionné en une seule et même 
école primaire, dorénavant dénommée «  Les petits 
cailloux de Jules Ferry.  Ce nouveau nom a été proposé 
par les élèves et retenu par le conseil municipal en juin 
dernier.
La direction de l’école est confiée à Mme Chabrier, la 
directrice de l’ancienne école maternelle. La directrice de 

l’ancienne école élémentaire Jules Ferry, Mme Ouvrard, 
est partie pour une retraite bien méritée à la fin des 
vacances scolaires, après de fructueuses années au 
service des élèves à Neuville-de-Poitou 
En ce qui concerne Bellefois, l’école est toujours dirigée 
par M. Nicolas Wolff.

RENTRÉE SCOLAIRE

LE PROJET ÉDUCATIF 
TERRITORIAL (PEDT)

actualités

Le projet éducatif territorial 
(PEDT),  formalise une 
démarche permettant aux 
collectivités territoriales de 
proposer à chaque enfant un 
parcours éducatif cohérent 
et de qualité avant, pendant 
et après l’école, organisant 
ainsi, dans le respect des 
compétences de chacun, la 
complémentarité des temps 
éducatifs.
À l’initiative de la collectivité 
territoriale compétente, ce 
projet relève d’une démarche 
partenariale avec les services de 
l’État concernés et l’ensemble 
des acteurs éducatifs locaux. 
Cette démarche doit favoriser 
l’élaboration d’une offre 
d’activités périscolaires, voire 
extrascolaires et permettre 
une meilleure mise en 
cohérence de l’offre existante, 
dans l’intérêt de l’enfant.
Le Projet Éducatif de Territoire 
(PEdT) est arrivé à son terme 
le 31 aout dernier. Aussi, afin 
de solliciter le renouvellement 
auprès des services de l’État, 
les acteurs éducatifs se sont 
réunis à l’occasion de plusieurs 
groupes de travail en mai et juin 
dernier. Ils ont alors procédé 
à l’évaluation du précèdent 
dispositif, ont partagé des 

constats et défini de nouveaux 
objectifs à atteindre. Il est 
également important de 
rappeler que ces travaux se 
sont tenus dans un contexte 
de diminution de recettes. En 
effet, la fin du fonds de soutien 
aux activités périscolaires 
(TAP) entraîne une perte 
importante de ressources pour 
le service périscolaire.
Après des temps d’échanges 
fournis et féconds, le comité 
de pilotage a validé la synthèse 
des travaux des groupes. 
Ainsi  les nouveaux objectifs 
sont les suivants :

• Axe N°1 : Renforcer la 
cohérence des différents 
temps de l’enfant,
• Axe N°2 : Garantir le 
« bien-être »,
• Axe N°3 :  Favoriser 
l’inclusion de tous les 
publics,
• Axe N°4 :  S’engager pour 
le « bien vivre ensemble.

Le nouveau PEdT couvre la 
période du 1er septembre 2025 
au 31 août 2028. Le projet 
a été validé par le Service 
départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports 
(SDJES), qui a salué la qualité 
du projet établi.

UN ÉTÉ
DE RÉNOVATION
DANS LES ÉCOLES

Comme chaque été, les vacances scolaires ont 
été mises à profit pour effectuer des travaux 
d’entretien et de rénovation dans les écoles. 
Les équipes des services techniques ont ain-
si réalisé plusieurs réparations : remplacement 
de gouttières, modernisation de l’éclairage 
avec l’installation de LED, pose de tableaux 
blancs et rafraîchissement des peintures…
Les barrières vauban devant les écoles ont été 
remplacées par des gabions pour sécuriser 
définitivement les abords.
Parallèlement, un grand ménage a été entre-
pris dans tous les établissements afin d’offrir 
aux élèves, enseignants et personnels un cadre 
de travail optimal pour débuter l’année sco-
laire dans les meilleures conditions.
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Pour garantir une approche plus cohérente, la Commu-
nauté de Communes du Haut-Poitou a choisi d’élaborer 
un document unique regroupant les volets Urbanisme et 
Habitat, à travers un Plan Local d’Urbanisme intercom-
munal valant Programme Local de l’Habitat (PLUi-H).
Ce PLUi-H comprend un volet spécifique consacré à l’ha-
bitat, qui permet de :

• Réaliser un diagnostic de l’offre de logements sur 
l’ensemble du territoire,
• Définir, sur une période de 6 ans, une programmation 
de logements ainsi que les actions à mettre en œuvre 
pour atteindre les objectifs fixés et rénover l’habitat 
existant,

• Améliorer la performance énergétique des loge-
ments et des bâtiments,
• Réduire le nombre de logements vacants,
• Encourager la mixité sociale.

La phase de diagnostic est terminée, le débat sur le Pro-
jet d’Aménagement et de Développement Durable sera 
la prochaine étape. Document porté par les élus, le PADD 
présente de façon simple et accessible le projet de la col-
lectivité. Il fixe les orientations générales d’aménagement 
du territoire pour les années à venir.

RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Depuis le 1er avril 2019, l’État soutient la mise en place 
de la tarification sociale dans les cantines scolaires, pour 
permettre aux enfants des familles les plus modestes 
de manger à la cantine pour 1 euro maximum.  Ainsi, 
la commune a signé une convention avec l’État afin de 

permettre aux familles de bénéficier de cette tarification 
sociale.
Dans le cadre du renouvellement de cette convention, 
la commune a élargi le nombre de familles bénéficiaires. 

DES REPAS À 1 EURO

  TARIFS À COMPTER DU 1ER SEPTEMBRE 2025

PRIX	 EX communes du SIVOS	 Autres communes
D’UN REPAS	 (Neuville et Yversay)	 Hors Neuville et Yversay

QUOTIENT	 Maternelle	 Élémentaire 	 Maternelle 	 Élémentaire

< ou = 1 000	 1  €	 1 € 	 1 € 	 1 €

1 001 à 1 500	 3,00 €	 3,40 €	 4,40 €	 4,40 €

1 501 et +	 3,05 €	 3,45 €	 4,45 €	 4,45 €

INFOS PRATIQUES
ESPACES SANS TABAC

Depuis le 1er juillet 2025, 
une nouvelle réglementa-
tion est entrée en vigueur 
en France afin de renforcer 
la protection de la santé 
publique et des plus jeunes 
face au tabagisme.
Il est désormais interdit de 
fumer dans plusieurs nou-
veaux espaces du quoti-
dien, notamment :
• Aux abords des écoles, 
collèges, lycées, des aires 
de jeux pour enfants

• Dans les plages, parcs, forêts urbaines, jardins 
publics
• Aux arrêts de transports en commun (bus, 
tramways, etc.)

Cette mesure vise à :
• Mieux protéger les enfants et les non-fumeurs
• Préserver notre environnement des mégots
• Encourager l’arrêt du tabac.
Des contrôles pourront être effectués, et des 
amendes seront appliquées en cas de non-respect 
de ces interdictions.
Une nouvelle signalétique sera mise en place pro-
chainement et certains cendriers supprimés
Merci de respecter ces règles pour le bien de tous. 

DÉMÉNAGEMENTS, RÉALISATION DE TRAVAUX …
Toutes les demandes d’arrêté de police de circula-
tion – permission de voirie doivent impérativement 
parvenir à la mairie au moins 21 jours avant la date 
des travaux, au moyen du document Cerfa 14023*01 
(occupation sur un trottoir) ou 14024*01 (occupa-
tion sur la route).



MAGAZINE MUNICIPAL N°82 - OCTOBRE 20258

voirie
TRAVAUX VOIRIE 
Au cours des dernières semaines, de 
nombreux chantiers ont été entrepris 
sur le territoire. Certains sont désor-
mais terminés, tandis que d’autres 
approchent de leur achèvement. 
• Sécurisation des entrées des écoles 
impasse Jules ferry et place de la li-
berté avec la pose de gabions 

• Réalisation d’un cheminement pié-
ton PMR sécurisé allée de Virginie, 
coté boulangerie 

• Réalisation de trois bassins et d’un 
nouveau réseau d’assainissement 
des eaux pluviales en bas de la rue 
Armand Caillard 

• Réfection des enrobés du carrefour 
de la rue de la Jeunesse et de la rue 
des Stades  

• Réfection des enrobés et nouveau 
marquage des terrains de basket ex-
térieurs rue de la Jeunesse 

La réfection de la chaussée de la 
rue Voltaire est en cours, ainsi que la 
création d’un trottoir et l’enfouisse-
ment des réseaux.
• La nouvelle voie qui traverse l’ilot 
bourg Est (ex Dousset Matelin) et re-
liera la rue du Sergent Bangoura Mo-
ridé au le boulevard Gambetta est en 
cours de réalisation.

À venir 
Prochainement, une partie de la rue 
de Maillé sera en réfection, entre le 
16  rue de Maillé et la rue de Ven-
deuvre
Dans le cadre de l’amélioration de 
l’accessibilité, la création d’un trottoir 
adapté aux personnes à mobilité ré-
duite (PMR) sera prochainement ré-
alisée rue Pointe-aux-Trembles, entre 
la rue Michel-Champignoux et l’allée 
Beau-Soleil.

ESPACES VERTS
• Végétalisation des trottoirs du boulevard 
Gambetta
• Végétalisation du cheminement piéton PMR 
sécurisé allée de Virginie, coté boulangerie
• Végétalisation des arceaux végétaux rue de la 
Jeunesse
• Création d’arbre de pluie. C’est un arbre dont 
la fosse de plantation a été pensée et dimen-
sionnée en surface et en dépression. (Voir expli-
cation ci-contre). 
Objectifs :
– absorber plus rapidement les eaux de ruissel-
lement en cas de fortes pluies, 
– éviter de saturer les réseaux d’assainissement 
– rafraîchir la ville en proposant une meilleure 
végétalisation
– favoriser le développement de l’arbre 
– améliorer la biodiversité y compris celle du sol 
en améliorant sa perméabilité.

ILÔT PICTO VILLA
Des appartements sont disponibles à la location 
en plein centre-ville, boulevard Gambetta.

Pour tous renseignements,
contactez l’agence Aurik
au 06 14 25 74 66
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À LA MÉDIATHÈQUE : POUR QUE LIRE SOIT UN PLAISIR 
POUR TOUTES ET TOUS !

culture

La lecture offre la possibilité de s’informer, comprendre 
mais aussi de s’évader, se distraire, et se nourrir. Chaque 
jour, les bibliothèques travaillent (entre autres) à faciliter 
l’accès de tous au livre et à la lecture.
Depuis 2022, la médiathèque s’est engagée avec le ré-
seau des bibliothèques du Haut-Poitou en faveur de la 
lecture pour les enfants ayant des difficultés d’appren-
tissage de la lecture du fait de leurs besoins spécifiques :  
troubles DYS, autismes et autres troubles du développe-
ment, difficulté d’audition, de vision, déficience intellec-
tuelle…
Achetés par la commune et la Communauté de Com-
munes du Haut-Poitou et installés dans un espace dé-
dié dans la médiathèque, des livres à la mise en page 
adaptée, en braille, en gros caractères, livres autour de 
la langue des signes, à écouter, etc. sont proposés. Des 
documentaires permettant de comprendre ces différents 
troubles sont également disponibles.
Comme n’importe quel autre document, ces albums, 
bandes dessinées, romans, etc peuvent, bien évidem-
ment, être empruntés par toutes et tous. 
Pour cette action, le réseau des bibliothèques s’est ap-
puyé sur le travail de l’association Signes de sens qui a, 
entre autres, développé le programme Edition Jeunesse 
Accessible (EJA). 
Depuis plusieurs années, la médiathèque et le réseau des 
bibliothèques participent, en novembre, à la semaine de 
l’Édition Jeunesse Accessible, qui propose des manifes-
tations pour mettre en valeur ces ressources et mieux 
comprendre le handicap : spectacles, ateliers… 
Mercredi 26 novembre à 15 h 30 : « La Chasse à l’ours », 
conte bilingue en langue des signes par la Cie « Les Ailes 
de Mademoiselle

Le programme complet est à retrouver, à la médiathèque 
et sur l’agenda du site internet du réseau.
Vous voulez retrouver tous les livres disponibles en ver-
sion accessible ? Visitez la page dédiée du site internet 
du réseau des bibliothèques
https://bibliotheques-hautpoitou.departement86.fr/col-
lections-accessibilite.aspx

ÉVÉNEMENTS À VENIR
Ruche d’art éphémère 
Samedi 22 novembre 10h-12h
Spectacle « La Chasse à l’ours » Cie Les ailes de Ma-
demoiselle
Mercredi 26 novembre – 15h30
Bébé bouquine (0-3 ans)
Mercredi 3 décembre 9h30
(sur réservation) 
Ruche d’art éphémère 
Samedi 20 décembre 10h-12h

Infos pratiques
13 rue de la Cour-Nivelle
mediatheque.neuville@neuvilledepoitou.fr
bibliotheques-hautpoitou.departement86.fr

 Mediathèque de Neuville-de-Poitou
Rappel des horaires d’ouverture 
Mardi 16h-18h - Mercredi 10h-19h
Jeudi 10h-12h30/16h-18h
Vendredi 16h-18h - Samedi 10h-12h30
Dimanche 1 h-12h30
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RAPPEL DES RÈGLES
DE LA NOUVELLE COLLECTE DES DÉCHETS

 VOUS HABITEZ UN LOGEMENT INDIVIDUEL
Le ramassage s’effectue en porte-à-porte
LE BAC DE COLLECTE
Les nouveaux bacs doivent être demandés auprès de la 
Communauté de commune si vous n’en disposez pas en-
core. Pour la collecte, ils doivent être positionnés du bon 
côté de la rue (là où un pictogramme est indiqué sur la 
chaussée) et orientés poignées vers la maison, ouverture 
vers la rue pour permettre la collecte mécanisée.
= les bacs mal positionnés et les anciens bacs ne seront 
pas collectés
LES JOURS DE COLLECTES 
Désormais toute la commune est ramassée le vendredi 
matin, en alternance une semaine le tri, une semaine les 
ordures ménagères.
= les poubelles doivent être sorties le jeudi soir et ren-
trées obligatoirement le vendredi soir ! Les poubelles 
restant plusieurs jours sur le trottoir seront récupérées 
par nos services.
LE CONTENU DES COLLECTES
Les emballages vont dans le container de tri sans sac 
jaune.

Les ordures ménagères vont dans le container dans des 
sacs noirs.
= tous les autres déchets (cartons, verres…) qui seront 
inclus dans les containers entraineront un refus de col-
lecte.
LES AUTRES DÉCHETS
Le ramassage ne concerne que le tri et les ordures mé-
nagères.
Pour les déchets alimentaires biodégradables : des com-
posteurs individuels sont disponibles auprès de la Com-
munauté de communes et des composteurs collectifs 
ont été installés à différents endroits de la commune 
(voir carte ci-jointe).
Pour le verre et les papiers, des points d’apport ont été 
installés dans différents endroits de la commune (voir 
carte ci-jointe).
Tout le reste doit être apporté en déchèterie. 
À noter  : le surplus d’ordures ménagères et d’embal-
lages de tri peut être déposé ponctuellement dans les 
Points d’apport volontaire (PAV) disponibles dans la 
commune (voir carte ci-jointe).

La Communauté de Communes a mis en place un nouveau schéma de collecte 
des déchets depuis janvier 2025. Voici un rappel des principaux changements :

dossier : environnement
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 VOUS HABITEZ UN LOGEMENT COLLECTIF
Les déchets sont à apporter aux points d’apport volon-
taire (PAV)

LE FONCTIONNEMENT DES PAV
Plusieurs PAV sont répartis sur la commune (voir carte 
ci-jointe). 
Ils sont accessibles avec la même nouvelle carte de dé-
chèterie : il suffit d’appuyer sur le bouton et de placer la 
carte devant le lecteur, la trappe peut alors être ouverte.

LE CONTENANT DES DÉCHETS
Les ordures ménagères doivent être déposées dans des 
sacs noirs.
Les emballages de tri doivent être déposés sans sac.

LES AUTRES DÉCHETS
Les PAV concernent uniquement le tri, les ordures ména-
gères, le papier et le verre.
Pour les déchets alimentaires biodégradables : des com-
posteurs collectifs ont été installés à différents endroits 
de la commune (voir carte ci-jointe).
Tout le reste doit être apporté en déchèterie. 

Rappel : tout déchet laissé au pied des PAV est consi-
déré comme un déchet sauvage passible d’une amende. 
Ne tardez donc pas à demander votre carte gratuite-
ment auprès de la Communauté de communes.

Pour contacter la Communauté de communes
du Haut Poitou
Service Déchets : Tél. 05 19 08 19 47
dechets@cc-hautpoitou.fr

dossier : environnement

Voici des déchets trouvés dernièrement qui
n’ont pas leur place dans le composteur collectif
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Disponibilité de deux lo-
caux commerciaux à Picto 
Villa, Boulevard Gambetta.
Plus de renseignements à 
la mairie
au 05 49 51 20 44 

Installations :
POITOU SOLAR  
Panneaux photovoltaïques
11, rue de la Naue 

STUDIO 412 
2, bd Gambetta. 
Marion Rosier  - Cabinet 
Médico esthétique 

RESTAURANT 
« CHEZ NADEJ »
5, allée Jean Monnet 

Cuisine asiatique ou revisi-
tée, burger, etc. 

AURÉLIE ET FABIEN 
DUPONT
4, bd Gambetta 
Snakking version chef, 
traiteur et repas sur place 
ou à emporter, table pour 
repas d’entreprises et de 
familles. 

DMT RACING
Alexandre Leroy et Julie 
Ingénierie, études tech-
niques 
9 b, rue du Général Che-
mineau 

ALARME & CONFORT 86
11 rue Plault
Sécurité anti-intrusion, 
vidéosurveillance, contrôle 
d’accès, visiophonie, et 
domotique.

Reprises :
ENTREPRISE VIVIEN
18 Rue Richaumoine

L’ÉPISODE GOURMAND
1 rue Sergent Bangoura 
Moridé

actualités

C’est quoi une Ruche d’Art ?
Une Ruche d’Art, c’est un espace de rencontres intergé-
nérationnelles, interculturelles et interdisciplinaires, un 
lieu créatif, récréatif et social où chacun vient pratiquer 
librement et de façon autonome un art (peinture, des-
sin, modelage, collage, tricot, écriture, poésie, sculpture, 
danse, musique, chant, photos, jardinage…).
C’est un lieu gratuit, ouvert à tous et à tout à âge.
C’est aussi un lieu de dialogue, d’écoute et d’échange 
ou on crée et construit une communauté qui accueille 
chaque personne en tant qu’artiste et croit que la créa-
tion artistique est un comportement partagé par tous. 
Il n’y a pas besoin d’avoir des compétences artistiques. 
L’idée est d’explorer, de partager.
Une Ruche d’Art promeut l’inclusion sociale par les arts, 
ainsi que l’économie du don et du recyclage. Chacun 
contribue à la vie de la ruche dans son fonctionnement et 
dans l’apport de matériel qui est mis à disposition pour 
créer librement.
Pour qu’une Ruche d’Art voit le jour dans le Poitou, il est 
nécessaire de constituer un collectif de personnes inté-
ressées par ce concept pour ensuite créer ce projet com-
mun autour du vivre-ensemble, de l’échange, du partage 
et bien sûr des arts et de la créativité.
Pour vous présenter le projet, répondre à vos ques-
tions,  Sophie et Émilie seront présentes de 10 h à 12 h 

à la médiathèque de Neuville-de-Poitou le jeudi 23 oc-
tobre 2025, le samedi 22 novembre 2025 et le samedi 
20 décembre 2025. Vous pourrez participer, à cette 
occasion, à une ruche d’Art éphémère.
Vous pouvez également les joindre sur l’adresse mail 
suivante : ruchedartdupoitou@gmail.com

Ce projet est pour le moment une esquisse, il a besoin de 
vous pour devenir une création.

PROJET RUCHE D’ART DU POITOU

Pour en savoir plus sur les Ruches d’Art 

LE COMITÉ DES FÊTES
L’association dispose désormais d’un nouveau lieu, 
11  rue Richaumoine, mis à disposition gracieuse-
ment par la commune. 
Cet espace permet aux bénévoles de préparer dès 
à présent la fête de la Saint-Jean 2026 qui se dé-
roulera du 19 au 21 juin.
La construction des chars a commencé ! Le comité 
des fêtes est à la recherche de bénévoles pour la 
réalisation des chars et leur décoration.  
Neuvil’en jazz, le Motoball et AC Neuville disposent 
également d’un espace dans ce même lieu.

Le déménagement du comité des fêtes

COMMERCES 
ET ENTREPRISES
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entretiens
MARIE-FRANCE BLANCHARD, 
PRÉSIDENTE DU SECOURS CATHOLIQUE

MARIE-CHRISTINE ROULEAU, 
PRÉSIDENTE DE SOLIDARITÉ NEUVILLOISE

Pourriez-vous nous présenter le Secours Catho-
lique ?
Le Secours Catholique, association caritative natio-
nale, est ouvert à toutes et tous, sans distinction de 
croyances ou de pensées. Ce qui compte, c’est l’être 
humain. Que ce soit pour une écoute bienveillante, 
pour sortir de l’isolement, pour reprendre confiance 
en soi, retrouver de la dignité 
Quelle est l’action du Secours Catholique à Neu-
ville ? Qui en sont les bénéficiaires ?
Les personnes accueillies sont principalement des 
femmes, la plupart des familles monoparentales, de 
tous âges. L’association est un lieu de rencontres 
et de créations. Ainsi le 1er et le 3e mardi de chaque 
mois de 9h à 12h, nous nous retrouvons pour créer. 
Chacun.e partage ses connaissances, apprend avec 
les autres. Il peut s’agir du travail du bois, de couture, 
de peinture etc. En ce moment, nous réalisons beau-
coup de créations en couture, destinées au stand 
de l’association sur le Salon des créateurs les 15 et 
16 novembre à l’Espace Jean Dousset.
Le groupe convivial de jeux et de « parlote » a lieu 
tous les 2e et 4e jeudi de chaque mois de 14h30 à 17h. 
À cela s’ajoute le service transport solidaire, très im-
portant sur un territoire comme le nôtre. Il est assuré 
par des chauffeurs bénévoles et les trajets ont un 
coût très faible pour les bénéficiaires.  
Le Secours Catholique travaille toujours en lien avec 
les assistantes sociales pour la partie « aides » de 
son action. Il peut être possible de bénéficier d’un 
micro crédit ou même d’un coup de pouce pour faire 
face à une difficulté financière ponctuelle. Toujours 
dans l’optique que l’association n’a pas vocation à 
faire à la place de, mais bien d’accompagner.
Le Secours Catholique fera une campagne d’appel 
aux dons les 16 et 17 novembre dans les boîtes aux 
lettres.
Les enfants peuvent-ils être aidés par le Secours 
Catholique ?
Oui bien entendu. Toujours en lien avec les assis-
tantes sociales, les enfants peuvent bénéficier d’un 
accompagnement aux devoirs quand cela est trop 
compliqué dans la famille. De plus, le service « Ac-
cueil Famille Vacances » permet à certains enfants 
d’être accueillis dans une famille pendant trois se-
maines de vacances.

4 bis rue Daniel Ouvrard
Tél. 06 42 47 50 22
blanchard.mariefrance54@gmail.com

Pouvez-vous nous présenter Solidarité Neuvilloise ? 
L’association est composée de deux structures. La boutique 
Marguerite et l’épicerie sociale. 
La boutique fonctionne à partir des vêtements donnés par les 
particuliers et mis à la vente, après avoir été triés pour ne gar-
der que ceux en état d’être portés. Elle est ouverte à tout le 
monde. L’argent récolté sert à financer l’épicerie sociale.
La boutique ouvre tous les mercredis et vendredis de 14h30 à 
17 h30. Et le 2e samedi du mois de 9h30 à 11h30.
Qu’est-ce que l’épicerie sociale ? À qui est-elle destinée ?
L’épicerie sociale, contrairement à la boutique, n’est pas ou-
verte à tout le monde. Elle s’adresse aux personnes qui ont 
des difficultés pour se nourrir. Les assistantes sociales ou le 
CCAS de la commune orientent les personnes éligibles vers 
l’épicerie sociale . Tous les bénévoles savent que la porte est 
difficile à pousser, même dans le cas de difficultés passa-
gères. L’aide peut être attribuée pour une courte période, le 
temps de faire face et de rebondir. Le dossier peut alors être 
renouvelé si nécessaire. Les aides ponctuelles sont de plus 
en plus nombreuses.
Actuellement, 150 personnes soit 70 familles ont accès à 
l’épicerie sociale, dont 50 enfants. Il peut également s’agir 
de personnes seules ou de personnes âgées.
Pouvez-vous nous expliquer le fonctionnement de l’épicerie ?
La distribution alimentaire se fait le vendredi après-midi, toutes 
les semaines. La personne paye 10 % de la valeur de son panier, 
sachant que pour une personne la valeur du panier ne peut ex-
céder 25 euros. Elle peut choisir les produits qui lui conviennent, 
rien n’est imposé. Les produits, en dehors des fruits et légumes 
et produits frais qui sont toujours disponibles, sont répartis en 
fonction des semaines. Par exemple, le café et l’huile ne sont 
pas disponibles toutes les semaines, tout comme les produits 
d’hygiène. 
D’où proviennent les produits à la vente ?
Les collectes de la Banque alimentaire, dont la prochaine 
se déroulera du 28 au 30 novembre, permettent de remplir 
les stocks pour les produits secs. Pour les produits frais, les 
bénévoles se rendent toutes les semaines à la « ramasse » de 
la Banque alimentaire. Ce sont les produits donnés par les 
grandes surfaces. L’association complète pour les produits 
frais et la viande sur ses fonds propres. Solidarité Neuvilloise 
peut recevoir toute l’année des dons de vêtements, de pro-
duits d’hygiène et des dons financiers.
24 rue Edgar Quinet
Tél. 05 49 53 25 99 ou 06 41 22 36 49 
neuville-solidarité@orange.fr
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agenda
SOIRÉE JEUX
Vendredi 14 novembre à 20h
Place ludique – 9 Place Joffre

À partir de 10 ans

FIÉ BLUES – LATITUDE 
FURIGNY
Samedi 15 novembre à 19h
Salle des fêtes

helloasso.com-fié blues

LE SALON 
DES CRÉATEURS
15 et 16 novembre
Samedi 14h – 19h30 
Dimanche 10h – 18h
Espace Jean Dousset

Régie Tourisme Communauté de 
Communes du Haut-Poitou

CAFÉ PAPOTAGE - 
FJEPS
Jeudi 20 novembre, de 10h à 12h
Majestic

Renseignements : 06 70 38 90 80

ROLLING SCREAMS - 
POP ROCK
Vendredi 21 novembre à 20h30
Majestic 

Renseignements : 06 24 86 06 31

RUCHE D’ART 
ÉPHÉMÈRE 
Samedi 22 novembre, de 10h 
à12h
Médiathèque

VIDE TA CHAMBRE 
AIPEN
Dimanche 23 novembre 
Espace Jean Dousset

SPECTACLE « LA 
CHASSE À L’OURS » 
CIE LES AILES 
DE MADEMOISELLE
Mercredi 26 novembre à 15h30
Médiathèque

BÉBÉ BOUQUINE
Mercredi 3 décembre à 9h30 

De 0 à 3 ans. Médiathèque

Réservation : 05 49 54 34 78 - 
mediatheque.neuville@neuvillede-
poitou.fr

HISTOIRES ET CIE
Mercredi 3 décembre à 15h30 
Dès 3 ans. Médiathèque

CAFÉ PAPOTAGE -  
FJEPS
Jeudi 4 décembre, de 10h à 12h
Majestic

Renseignements : 06 70 38 90 80

BAPTISTE  
BAILLY TRIO 
Vendredi 5 décembre à 19h
Majestic 

Réservations : 06 24 80 90 43

Neuvil’en Jazz

SOIRÉE JEUX
Vendredi 12 décembre à 20h
Place ludique – 9 Place Joffre

À partir de 10 ans

MARCHÉ DE NOËL - 
UCIA
12, 13 et 14 décembre
Place Joffre

SPECTACLE DE NOËL
Dimanche 14 décembre
Salle des fêtes à 15h30

LOTO - CLUB 
EMERAUDE
Dimanche 14 décembre 
Espace Jean Dousset

RUCHE D’ART 
ÉPHÉMÈRE 
Samedi 20 décembre, de 10h 
à 12h
Médiathèque

ATELIER « GESTION 
DES ÉCRANS » - FJEPS
Samedi 20 décembre, de 10h 
à 12h
Salle René Daudin

LOTO – MOTOBALL
Espace Jean Dousset

Samedi 27 décembre

La magie de Noël 
s’invite une nouvelle 
fois à Neuville-
de-Poitou ! Pour 
sa 4e édition, le 
Marché de Noël, 
organisé par l’UCIA, 
revient animer le 

cœur de notre commune du vendredi 12 au dimanche 
14 décembre.
Cette année encore, petits et grands pourront flâner 
parmi les 19 chalets de créateurs et découvrir de 
nombreuses nouveautés. Artisanat, décorations, idées 

cadeaux originales : chacun trouvera de quoi préparer 
les fêtes dans une ambiance conviviale.
Côté animations, le programme promet d’être riche 
et festif : spectacles, animations pour enfants et 
surprises rythmeront tout le week-end. Et pour se 
réchauffer, quoi de mieux que de partager un bon vin 
chaud ou une gourmandise proposée sur place ?
Un rendez-vous incontournable pour plonger dans 
l’esprit de Noël et soutenir nos commerçants et 
artisans locaux.
Vous êtes attendus les 12, 13 et 14 décembre 
sur la place Joffre pour célébrer ensemble 
la magie de Noël !

4E ÉDITION DU MARCHÉ DE NOËL
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CONTACTEZ NOUS

www.odpp.fr
12, rue Eugène Chevreul, ZI de la République II

86000 POITIERS
Alarmes & Vidéoprotection

05 49 52 00 47

PROTÉGEZ CE QUI COMPTE 
LE PLUS POUR VOUS !

Pour les particuliers et les professionnels

ans
d’expertise

Générateur 
de brouillard

Vidéoprotection

Télésurveillance

Alarme

FENÊTRES
PORTES D’ENTRÉE

PORTES DE GARAGE
VOLETS • PORTAILS
DÉPANNAGE • RÉPARATION

MODERNISATION DE VOLET ROULANT

06 07 89 72 35 - sarlthomas.md@gmail.com
24 rue de Saint Maur - 86170 NEUVILLE-DE-POITOU
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